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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-32613

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 24-32613

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

COLLECTIVITE TERRITORIALE MARTINIQUENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
GRANVISIR Jean-EmileCorrespondant : 

Rue gaston defferre CS 30137  Adresse :  , 97201 Fort-de-france cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0596596387
 Courriel : sarah.julisson@collectivitedemartinique.mq

Section 2 - Description du marché

REALISATION DE LA FORMATION " DEVELOPPER DES APPLICATIONS WEB Objet du marché : 
DYNAMIQUES : ANGULAR ET NODE.JS"

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE  Lieu d'exécution :  , 97200 Fort-de-france

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32613
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32613
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Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

10/04/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2023MP-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
032

Section 12 - Adresses complémentaires

ACHAT PUBLIC - CTMAdresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://collectiviteterritorialedemartinique.achatpublic.com

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://collectiviteterritorialedemartinique.achatpublic.com

18/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://collectiviteterritorialedemartinique.achatpublic.com
https://collectiviteterritorialedemartinique.achatpublic.com
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